
Une aide pour vos démarches administratives

Accueil, 
information,  
orientation

Aide  
à l’utilisation 

des outils  
numériques

Mise en
relation

Accompagnement 
aux démarches  
administratives

Sur rendez-vous : 
avenue Jeanne-d’Arc - Tél. : 02 47 44 36 46 

Les mardis de 9h à 12h30

Une permanence dans votre Mairie de la Ville-aux-Dames




